
 

 

CHAPITRE III 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SITES MOBILES ET/OU PROVISOIRES (TELS QUE 

TENTES-MARQUISES, ÉTALS, POINTS DE VENTE AUTOMOBILES), AUX LOCAUX 

UTILISÉS PRINCIPALEMENT COMME MAISON D'HABITATION, MAIS OÙ DES 

DENRÉES ALIMENTAIRES SONT RÉGULIÈREMENT PRÉPARÉES EN VUE DE LA MISE 

SUR LE MARCHÉ, AINSI QU'AUX DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES 

 

1. Les sites et les distributeurs automatiques doivent, autant que faire se peut, être installés, 

conçus, construits, nettoyés et entretenus de manière à éviter la contamination, en particulier 

par des animaux et parasites. 

 

2. Plus particulièrement, là où cela est nécessaire: 

 

a) des installations appropriées seront prévues pour assurer un niveau d'hygiène 

personnelle adéquat (elles comprendront, entre autres, des installations permettant de se 

laver et de se sécher les mains dans de bonnes conditions d'hygiène, des installations 

sanitaires hygiéniques et des vestiaires); 

 

b) les surfaces en contact avec les denrées alimentaires doivent être bien entretenues, 

faciles à nettoyer et, au besoin, à désinfecter. À cet effet, l'utilisation de matériaux 

lisses, lavables, résistant à la corrosion et non toxiques est requise, sauf si les exploitants 

du secteur alimentaire peuvent prouver à l'autorité compétente que d'autres matériaux 

utilisés conviennent; 

 

c) des moyens adéquats doivent être prévus pour le nettoyage et, au besoin, la désinfection 

des outils et équipements de travail; 



 

 

d) lorsque les denrées alimentaires sont nettoyées dans le cadre des activités de l'entreprise, 

des dispositions sont prises pour que cette opération se déroule dans des conditions 

hygiéniques; 

 

e) de l'eau potable, chaude et/ou froide, doit être prévue en quantité suffisante; 

 

f) des dispositions et/ou installations adéquates doivent être prévues pour entreposer et 

éliminer, dans de bonnes conditions d'hygiène, les substances et déchets dangereux 

et/ou non comestibles, qu'ils soient solides ou liquides; 

 

g) des installations et/ou dispositifs adéquats doivent être prévus pour maintenir les 

denrées alimentaires dans des conditions de température adéquates et pour contrôler ces 

dernières; 

 

h) les denrées alimentaires doivent être placées à des endroits et dans des conditions 

permettant d'éviter, autant que faire se peut, les risques de contamination. 

 

CHAPITRE IV 

 

TRANSPORT 

 

1. Les réceptacles de véhicules et/ou conteneurs servant au transport des denrées alimentaires 

doivent être propres et en bon état d'entretien de manière à protéger les denrées alimentaires 

contre toute contamination et doivent, en cas de besoin, être conçus et construits de manière à 

pouvoir être convenablement nettoyés et/ou désinfectés. 


